
 

 

  
    

A lors que les citoyens y sont peu 
sensibilisés, une réforme pro-

fonde des collectivités territoriales, 
et notamment des communautés de 
communes, progresse à grands pas 
sous lôimpulsion  lô®tat .                  .        
 
Cette réforme dont on parle depuis 
quelques temps vise à regrouper les 
intercommunalités trop petites ou 
insuffisamment structurées et à inté-
grer les communes encore isolées, 
pour atteindre un objectif louable, 
une meilleure efficacité!            ! 
 
La Communauté de Communes du 
Carembault ne figurait pas dans la 
cible des intercommunalités concer-
nées selon les critères définis par la 
loi. Pourtant le Préfet de Région qui 
dispose dôun pouvoir dôincitation 
dans un premier temps, et de déci-
sion dans un second temps, a pro-
posé une carte de regroupement 
des Etablissements Publics de Coo-
pération Intercommunale plus ambi-
tieuse que celle prévue par la loi. 
On ignore pourquoi. 
 
De ce fait la CCC ainsi que les com-
munautés voisines se trouvent 
concernées par le projet du Préfet. 
 

 
Dans les trois prochains mois, des 
choix vont donc sôimposer aux ®lus 
des communes et aux délégués 
communautaires :  
 
¶ Avec qui se regrouper ?  
¶ Qui souhaitera ou acceptera une 

fusion avec la CCC ?  
¶ Quelles compétences pourra exer-

cer la future intercommunalité ?  
¶ Quelles seront les conséquences 

financières et juridiques de cette 
fusion pour la CCC et ses habi-
tants ?  

 
Voilà quelques questions difficiles 
auxquelles nous devrons  répondre 
dans un délai très court, pour ne 
pas dire trop court, dicté par le ca-
lendrier de la réforme. 
 
Nous voulons aborder ces ques-
tions dans un esprit ouvert mais qui 
restera avant tout guid® par lôint®r°t 
de nos concitoyens et le bon sens. 
Vous serez, bien entendu , informés 
des orientations futures. 
 

 Bernard CORTEQUISSE 
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P arallèlement une modifica-

tion du Plan dôOccupation 

des Sols va être lancée tout pro-

chainement pour pouvoir intégrer 

la future ZAC. Une procédure de 

passage au PLU ( Plan Local 

dôUrbanisme ) a donc ®t® vot®e 

par les membres du Conseil Mu-

nicipal. Elle se mettra en route 

dans les prochaines semaines, 

dès que nous aurons pu obtenir 

lôaccord des services de lôEtat. 

 

Pour tout contact, 

Tél:    03.20.97.79.95  

Fax :  03.20.96.95.37  

contact@cccarembault.org 

 Zac de La Neuville  

A  savoir  

Semi-marathon de Phalempin  

L e semi-marathon de Phalempin se dé-

roulera le dimanche 19 juin 2011.  

Les accès pour  Phalempin ainsi que la por-

tion de la RD8 traversant la forêt , située en-

tre le «leu pindu » et Attiches seront fermés de 9h à 12h . 

 

Guide des services à la personne du Pays Pévélois.  

C e guide a été lancé le 22 janvier à La Neuville 

pr®sente lôannuaire des professionnels travail-

lant dans le secteur  sur les services à domicile  

qui permettent une aide ponctuelle ou régulière 

auprès des familles, des personnes âgées, handi-

capées, convalescentes ou dépendantes. 

Vous pouvez consulter ce guide et le télécharger 

sur le site de la commune de La Neuville. 

Communauté de Communes du Carembault  
Camphin en Carembault , Chemy, Gondecourt, Herrin, La Neuville  Phalempin . 

 

  Centres a®r®s 

L es inscriptions aux centres 
aérés de Phalempin pour 

juillet et ao¾t sôeffectuent du 17 
mai au 17 juin de 16h30 à 18h30 
au service municipal jeunesse 
de Phalempin rue Léon Blum. 

Se munir du carnet de santé et 
de lôattestation dôallocataire de la 
CAF. 

La  Commune aide financière-
ment ¨ hauteur de 6ú par jour et 
par enfant. 

Toute infor-
mation com-
plémentaire 
au 03 20 58  
06 03. 

P oursuite du programme 

de réfection des trottoirs 

rue du Général de Gaulle .  

Suite à ces travaux, les cani-

veaux ont été nettoyés ex-

ceptionnellement par lôAsso-

ciation Minos. 

Il est rappel® quôil incombe ¨ 

chaque foyer, propriétaire ou 

locataire, de procéder au 

nettoyage des trottoirs ( feuil-

les mortes, mauvaises her-

bes, papiers )  et des  cani-

veaux en faade afin dôassu-

rer la propret® et lôefficacit® 

de ces derniers en cas de 

fortes précipitations. 

Voirie  

 

 

A vec la lourdeur administrati-

ve que, malheureusement, 

nous rencontrons régulièrement, 

le dossier est maintenant relan-

cé. Les élus de la Communauté 

de Communes du Carembault 

ont approuvé la création de notre 

zone dôam®nagement lors du 

conseil communautaire du 29 

mars. Il ont également décidé 

que la création de la ZAC serait 

r®alis®e par une concession dôa-

ménagement public. La CCC 

consulte actuellement pour sélec-

tionner une Assistance à Maîtrise 

dôOuvrage qui lôaccompagnera 

dans cette démarche. 

mailto:contact@cccarembault.org

